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Travaux O0riinaux.

CLINIQUE OBSTETRICALE

Rigidité du col.

(Par E. A. René de Cotoeet, pitofesseur adjoint
-d'obstétmrique, accoucheur de la Maternité).

"C'estcomie sil'utérus, pres-
sentant la lutte iimminente.
n'lavait pas -le CQI1rýIge d'ouvrir

- la bouche."'
GARRIGUE4S.

Messieurs,

Je vous ai fait voir cefte malade dont quel-ques-unsi d'entre vousý ont suivi l'accoutchçment
car-actérisé par -un fait ýcIiniqup :ass--ez important.
Laýpremnière fois qu3 nous avons examiné cette
in alade, nous avons -trouv%;é un -col off aec(ý, dilaté
-un peu plus qu'une; pièce de cinquante cents. Il
était alors- deux heures de l'après-midi.

La patiente prinmipare est une femme maigre,
d'un tempérament très nerveux ; elle est âgée, de
20O ans. Soni accouchoement -conmmencé le matbin. à
2 heures, a l31e*j maxche ;-ý -'hotites la col est à
demi effacé et il "LissE -p'nétrer facilement le. doigt

*~nreseslères Les -douleurs sont régulirs et
bonnes. A deux fleures de l'après-midi donc,tout,
ayantb bien été, -le col effacé, présente cet-De dilata-
t'ion citée plus haub, un peu plus qu'un cinquante
sous. La maldade nerveuse. se laisse examnrer phis"
ou. moins facilement par le touc-her. Le- palper
eëst prat.iqué avec aisance par moi, nxaie quand
quelqjues-uns d'entre vous -veulent répéter mes nma-
noceuvresý, l'utérus a . l'aïr de s'ir]Li*ter et entre en
contractions. fréquentes.

A 4 heures -de larsmdle col- esVJ dan-q le.
nmême t-a-t et cependhri; les contratioi.* ré,ailiô-
"iwessont bonne-, énergiques. Je prescris 15 grains
de- chlorai eb, 30I -' dè' -bromure de--'polassium.

A. huï-stoi~it esb dans le <s'tat-t qio"
-nmême ef-lacementI,ý, jnèe dilatàtion ; le -col -est

-tuorsi tendu; lapch es eaux- iiet pas
-romiue; la malad gouffr-e beaucoup ;. nouvelle

~o~ deohW J'1e j'bro>mure de-potagim * -

hieuie pluls .tard la irgciéd.cl.oij'ai-,bien dit,
la <igidité"1 clu 'Col, cède et la dilata-tion pro-
gresse par la sui-te.

A miniuit les nmembtahies sont ]ýompuee, art fi.-.
olellemnent, le- col étant -complèàtelthent dilaé. -La
-tie exécute lentiement sa- descente et si, rotation.
A ta--ois Ieures du. -matin, la mialade, épuisée, n a;
plus la force suff Isante pourý expulser son1 eiifat
et le forceps, est appliqué.

Qes-equi a dcdnc rel-ardé- ainsi èet accou"
,cemient -e épuisé -la malade. au point. de uous, for-
cer à faire une application ae, for-ceps?

je l'ai dit, c'est -la "rgiité, ducol." 'é-
ce que celte <'rigidité du col "

Il y a.rigiditoé du col quand, celui-ci, faili,#i k,
la tàchie de s'outv+rr de la' *maniàe normale. souis
l'off ort C't la tciwuéme .; on. -peut ausi%*,
dire que par 'ý igi'dit? du col:'-, on désigne u
état particulier, caractérisé par' la résl"istançe pasr
sive ou active de ce col' à la dilatation, jet -qui e
tarde ainsi l'accouchement.

On admet généralement -toiq variétésÈ; -dè.-
dité: "la rigidité- anatomique. la rigïilrtspas-
modiquie à- la rigidité pathOilogique..

Cette division,. qu--'un. certain, nombre, .8 i -on lb.
plupart -des accoiicheurs,, 'senîblen-b:adopter -ài
gret parce qu'ils la. -toouv;ent dane tousý lés Vileu#X
traitésQ classiques, a quelque choseý d'articiel qui-î
répond plus ou- moins- au besoin cdiniüque. 'Si la
question de' la rigidité du col- çsti contovôse
c'est surtout au point de vile de ,ctîte .divàisIon
même qu'- 1elle l'es-t. Ëendant que -toiq admetteÈt
la varieté pathologique, queIques--iiý _nient. ou
discutent les yariê-fs "a-atomique et 'Pspamno&
que." Laclnqe daèsqul'eacohur,
semble cependanàit offrir dàais une foulé de-cas -Oer-
t-aiis-états du col qui répondÈrai3âtl àý,- ~s éuIx
variétés.

Pour la facilité de.-la ècito;."dà~à
'la division dsiqu et H.epiqea to~ ~tu

ce.qutýîqu eàte z]arx <'riudiD-aaoiiquo .- r ùi-.tur

té spasmodique eti sriiit .pt 91oi.~"

1.-RT GU)ITE A NATOlffQUÈ". 'La rIgidîiié-
-anatomîque, rigidité mécahictue -de Pajotou ii

difé imle cnsiste0$ d'aprèsý, Chrete,V
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~t,.part'iculier du col, qui oppose- une rG5sistanm~
p tissive,à'X la dilatation, malgré c-' -t 'tractions
puis&antes9 et énergiques. '11., -ý 'ui t con-
fonàdue, bien, à tort, av". c 't i'a'senetcu

coqu, l'on 1eunotrv .'r aiourntrt bout d'uln
certain. temps. de travail, lorqilw lerontractions
Sonlt faibles e-. lpl i .

Pour Tarnier, c'est un 'tat clu col dans lecquel
"ses.libÉee semblent avoir une ré--stance exjtiwaor-

dinaire "< que nulle ailtération nie peut expliquer :

C'est -unie espéS de résistance passive, en vertu de
laquelle le. col nie cède Pas à la clilat;atdon. Son
tissu paraît dense et pourrait têtre comparé à du
cuir .imbibé de graisse."

* ette rigidité, comparable kt la rigidité par
déiaut d'imbibivion Orvittu tu tat coriacc
des tis,s quonricontrx- à la vulve chez cerbai-
lies -primipares âg&cs, a des carkauïèi\es particuliers
spéciaux..

Les bord.s du col sont "durs, 'pails, ré;ý;îs-
tants, lion douloureux." On dirait le o.:ul à demi
effacé. Il -est plus ou moins ouvert. Il imite le
col; -qu'on retrouve dans certains cas d'avorte-
mon-. L e vagin, pas plus que le col, n'est ni
chaud, ni douloureux. La chaltur et la ,,enlsibi-
lité n'apparaîtront -au vagit) que ,ji la rigidité
persiste longtemps, et me-me, à la fin, le col de-

iedalui-même -quelque peus'îib.

-Cet état part4culiEr -du col ne, q'accompagne,
-,comme l'ont prouvé Tatnier, Porak et Wallich,
d'.aucune altératàon des -tissus, ýd'aucune modifica-
tion.ý des éléments musculaires ; il n 'y a hi scié-
-rose, ni exczès du tissui conjonctif ; et, c'e.st cette
absence 'de toute lésion caractéristique qlui a fait
supposer a -Pina rd, T'oiedo, Wallichi, ioeiset
d?aiitres,,que-cet état du ccl n'est qu'un pli'noný-

*ne seconidaire, produit par défaut ou vic des
ggehis dilatuteu-ts, rupture prématurée de2s mem-
branies, défàvb deng-ageint dû foetus, rétré&ss-'_&
-ment -di bas-sin, présentation vicieuse, i~nsertion
dii placentaà surlè -segment -inférieur, et surtout le
défaut. de contractions utérines (irtecarauté-
risée ýpar T'irrérulaÎité et 'linsuffisance des dou-

,Azin'-'i* la 'vaiiété "rigidité anatimique" stnrait
niée pr -uin hýs- gand.I inmbre d'co(er lui
ni'y ýverrà*en't quiun 'phé6no-mêle secondaire.Ce

pndt Maiygrîeri *( in TParniier et Bucin) ne -pet
eov(w'1 .,lir la w ~io de la rigi'dité- aneýtomique.

" 11, faits cliiqutes bieni obe dé,it-il, il. ressoiÎt
cn ~fft, que le uol peut rf4sistcr prhiiilv(eglet,
t'n (le>r < toutv cuse ddysbocie, et c'est pour
ces ews qu'il eo.1i. int -de rsre,àdf cf t

termne meilleur, cette appt 1laý.ïon do e rigidité
anatomique ". L'abeui'neo dy lésions, appréciables
(lans le col' ainsi induré plaide en laveur de l-a rA-
lité de cette rigidité-,. ID'ailleurs -la résistance exa-
gérée d.-s tissus chez certainz-s primipare n'étanti
pas niable, il est raP.tiiiiel d'admettre qu'elle peut.
.w iinontrcr au col comme aut niveau de la 'vulve
et dlui périnée,bans qu'il soit iuc'sied'invoquer

Pour l'expliquer une altér-ation alnatoxnique que-,1

On rncontre cette rigidité ai-atorrdgque -sur-
tout eiie- les primipares âgffis dont les tissus- ont.
perdu leur .souplesse et leur extk-nsibilitê et ont
'41b4 -une sorte dle racornisýsement. ,,:)i la tr-ouve,
rincorl dans czrtaT1s 'cas, de travail pré,matureé,par-
ce, qu'.aloil,; le col n'a pas encore subi un ramolis-
sement total.

If.-IGIJ)JTE SPASMODIQUE'. -La rigi-
Clit-P 'paqmodique, la r'etraction spasmodique, le

ttimedu col, c'es-t une trip .le appellation quý
désignip la mêmp chose :le spasmle, )u la con.-
tracture de l'orifice, externe. La 'seule diff ece
qu'on pourrait y mettre est celle-ci la rigidÎt,é
spasmodique, r'est, le spasme qui survient, audé
but (le la dilatation ;la rétraction spasmodique,
c'est le.spasmie du col quand il s'est d'éjàdilatéà
plus ou'moins largement ; c'es;t le spasmue -du col~
qui vient enserrer le cou (le l'enfantd«ans la pré-
sentation du siège; c'est le spasme du col, au dé-.
but de la période de délivrance.

Il nie s,'agit -plus ici d'un phénomèône passif
comme dans la rigidité anatomique ; ect'est un
piénomèk'ne actif qlui sepasse clans le col.

Cette rigridité spasmodicque se rencontre suÈftou-t
chepz les primipar'es tr-ès nerveuses, inpmes'i.onDa-
bles. Les causcs les plus fréqluentes sont les touL-
chers, les examens trop répétés, les, tiitillatii,du
cil.,es tentatives intempctïves de dlilacit'ation,,
rol), les tAenrtaties neips-.ve i dilatati-on,.
-et prémlatureu des memfbranes, quand -ulle W'e2t
pas indiquée..
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Xayggrier di t que la rigidité spasmodique est
primitive, essentielle, quand elle -se fait sentir chcez
les femmes nerveuses, fatig'uées par ýdes explora-
tions ré.pétée,, ou par un travail de longue diirée.
Ille' est secondaire quand la dilatatiôn. est entra;

vée par quelque cause de. la dy'stocie;. rêtrécisse-
ment;'du baissin, prc'sentatiion vicieuseý, rupture,
prématurée, des mem'branes.

La rigidité spasmodique, qui -otcupe généiale-
nment * 'eorifice exbenÈ, peut remonter àû l'orifice, in-
terne et même au-dessus, au segment inférieur de
l'utérus ; d'autres fois elle se localise à- l'oritice
interne. Cazit suictout dansj les cas. de version,
d'extraction dans la ýpr.-'entation pelvienne, que
se fait s2entir le spasme -de l'orifice interne.

La. rigidité peut suvnrau début .d( la dila-
tation, ktre pas-_agàère, et céder après quelques
heures de repos. Quand elle survient près -de la
-période d,'expulsion, elle est plus tenace et s'étend
,très. souvent à tout lecnl evcouéin ;au.

moment de la délivrance elle peut -tre irès grave
a cause d(,,- hémorragies.

Le spasme des fibres circulaires. de l'orifice, où-
de certais, sphînic'tèrÉes du: col coïncide souvent.
avec Ilirrégularité, l-a pervergion des eon'tract.ions

utéins.Ce n'est plus ces" alt.ernâtiives franchies
-déê repos et de contractions. Les douleurs sont
tantôt trèýs vives, tantôÔt presque nulles. L'utérus
peut restr constamment tendui et doýuloureux.

Au toucher, 'le col- est Mince, ttânchant, dur,
continuel'emcnt tiendu, comn-me s'il étaitformé paig
ùi fil miétallique. -1i est extaêmement -douloureux
au cont.act -et chaud sou%, le doigt. Quelquefois le
-vagin participe û; ces sensatbions de douleur et -dé,
chtieur. Il. 'out e-xister en même temps du té-
nesme, vésical' et rectal,. des nausées,. des..vomisse-
înentâ, une agitation extnme. :La femme se
-plaint de souffranicesintoàlérbl-es.;

Géniéral'emenit cé-te- rigidité spasmodique ne,
pèrsiste- ,pits au-delà -rie, queques il eureS.. Leý col

'cdla dilatation se emn et l'accouchement
finît hýeureiisément. Mais ce n'-est pas toujo.uÉs le
cas. QIeqeoisi lés contractions utérines sont

* trý' fortes> le. col,. au. lieu ,de se eilàtér,1 se dé.chirlp_

* pour 'laisser soffir l'enfant. D 'autvss fois -le ~
se résiste. et qu-and les membranes sont -rompýjues> la

femme affaiblie,. épuisýe, *est grandemeit exposim à
l'infection ; l'enialit pett succomber,. et bi~~
est menacé de rupture, Il. est assez, rare, quqeçec-
derniers accidents arr.ivent avec la rigidîtý spas5-
modique. On~ ne peul pas toujours on dire auWtan-nt
de la rigidité anatomique. Les Phénomèénes, soâý
plus accentués 'luts.gav.es daijLs çet0 dernière va -

riété, parce que la résistance .0at plua giaàndleet
plus. persistante. Lorsýqi'il y a rigidi-Uý anato-
mique, si le col risetrop longtemps) aux fot-

de 'uéru, el t poussé en bas par le f.eis-Vi
apaat à la vulve, E. sép aissit de lsenpu

parce qui'il s'y fait de la congestion e e]eô
me, et, dans deés cas très rares> 'btcl om

-par le Col n'est vaincu, qu' au. prix -d'une- péèbe deý
sdbstanoe assez considérable, soue formnedepa
ques, de rondelle. (Yestl un ax.rachement ôir:
culaîre qui s-e.produit; et, non geukenen1b ot
la partie in-férieure -du' col sé ta-ouvo ainsi- expul-
sée, mais qaielquefois une véritablb calottie, de tu.
su utérin, au oentir e dé laquelle se trouve lof~,
se détache CIlu. segxrient, inférieu Ù.

DIAGNOSTIC'.-ýThioriïquemeint Ïl est facilede
dis,-tiniguer la rig idit, -mais- pùatiqu.eianb la ýdis-
tinotuion n 'est peut-lêtre pas. aussi aisépe. m n
ne doit pas se"hâ-ter (t'accuser Je col quandl le -tma-
va,i1 -ma-roha lentem~ent et que lia dilataion.- neý

'exéc1ute pas avec toute la éuaié-tinuL
col n'est Pas le plus so-uvent e-n faute-- îil peu y-
avoir très souvent -dès anomalies p'roveniant'- -de
l'utérus, du bassin,,du foetus, -qui- a4gissent, -econ-;
daire_-mentsir le-cole1 csnýos-aôilé ui
faut ou cori4ger ou flaire dispatrei, si l'on Veut
.que la marc'he -du. travail, un. instant robée r-
prenne-sola cours normfa. Comme dit. Tarh'iei; il
ne faut pas.confondre, cet état anàatomiqlue de6,,
4'orifice- av..ec un col qui -reste si*mplemenit pais.
paÈç;e quel~-otatosuéie sont isu. i
sautes, -mal. dirigées, ou. anniliilées-pvuosja
deé mécniqtue à. V.,engcagyemefrt du 1oe,ýtjus.-' S ous-
linfluence de -l'inertie- utérine, le coél' rÈeïient sur,
lui-mêmieý aýprès la -rupture ,deq memnbranes; il
s'épaisi, s'oedématîie-e-b dev'in We-si fed'ne
"fausse rgdt.-

ýQuelq'ues autevrs .reconnia-issenqt.14. -îi té ~
'spasmnodiue pa& l'ab c de tensio -de. laIpà
des -eaux, et l'absencS -du- mucus, normai du coli et,.
surjout par la sensibili*té, et la, chaleur- au.:colj par
sesý bords -dureé', i4inces, ttanchiants, fermesl. Dan~

JOURUAL. ibE MeDecm. É,ý
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la rigidité anatomique, le col est épais, ferme in-
* olore.

Aini 'donc avant do se prononcer, dans un
cas de dilatation lente, il faut éliminer toute eau-

d'erreur possible et reconnaître exactement la
variété derigidité, si rigidité il y a vraiment, et
sauoir distinguer entre la vraie et la fausse rigi-
dif. Il esbt extrêmement important, même vital,
d'établirun bon diagnostic en vue du traiiement,
car -il s'agit d'intervention ou de non-interven-
tion.

PRONOSTIC. - La pronostic, qui peut ac-
g üérir ,une gravité très grande pour la mère et
.l'oifant varie suivant certains phénomènes et
suivant l'époque du tiravail à laquelle apparait
la rigidité. Le pronostic n'a rien de sérieux quand
la dilatation se fait, bien que leniement, malgré
a rigidité. Mais si des contractions très fortes

tîirès rapprochées se font sentir en même teirps\
qu'unë rigidité .rsistante apparaît au début
de la dilatation, la vie de lenfant est menacée,
Parce que ces contractions troublent la circula-
tion placentaire. Ce qui augmente encore le dan-

er dans ces cas c'est la rupture prématurée des
mmbranes. Alors, le foetus succombe rapide-
ment.; il se; déclare des phénomènes de putréfac-
tion, et la fenmme est exposée à l'infection si l'ac-
coucheur n'intervient pas assez tôt et surtout si
les rògles de l'asepsie et de l'antisepsie sont le
xhoiiadremenrt négligées.

1 y a ·encore le danger des déchirures du col
ou du segment inférieur et -des ruptures utérines.

TRATEMENT.- D'abord, à moins d'indica-
tion formelle, il ne faut ja.mais rompre les mem-

banes, audébut de Faccouchement, e l'on évi-
ra souvent, ainsi des lenteurs dans le travail et

même de la dystocie causée par la rigidité du col.

Serigidité est établie, que faut-il faire ? Est-
bien réellement de la rigidité ou de la fausse
gidié roduie sous l'influence. de l'inertie ou

de toute autre ca-ise possible de dystocie ? Il
a4ut costater la chose et bien. établir le diagnos-
ic et agir en conséquence. Si la rigidité n'est

qWun phénoiènë secondaire, il faut généraTement
'adresser aux agents qui agisent sur l'utérus;

4îto çle paro~ o~ÇlpWnale econ ú

chaudes, sulfate de quinine, bains chauds prolon-

ges.

La rigidité est réelle, spasmodique ou anato-
mique que convient-il de faire ? Avant tout il ne
faut pas oublier que bien souvent cette rigidité
n'est que passagère,' et qu'un peu de patience de
la part de l'accoucheur fera tQut autant que toute
autre chose. A cette patience on peut ajouter les
calmants ou les antispasmodiques. Chaussier et
Dubois ont employé la pommade ou l'extrait sec
de belladone sur le col. C'est un moyen infidèle.
L'applicaiion sui l'orifice utérin d'un tampon
imbibé d'une solution de cocaïnh à 10 pour 100
réussit souvent. L'injection hypodermique de
morphine ( 1-4 grain ), ou un quart de lavement
contenant 20 ou 30 gouttes de laudanum ont
donné de bons résultats ; il en est de même des
suppositoires d'hydrochlorate de cocaine (1-2
grain ), qu'on peut répéter au besoin après une
heure et demie.

Ce qui m'a toujours le mieux réussi, c'est le
chloral associé au bromure de potassium. Je
prescris généralement 15 grains de chloral et une
dose double de bromure, pris par la bouche, ou
une quantité 2 fois plus forte en lavement. Je fais
répéter les médicaments -une fois ou deux à inter-
valle d'une heure. On peut même donner 15
grains de chloral et répéter de vingt en vingt mi-
nutes pour deux ou trois doses.

Quand le col est épais, c'est-à-dire dans la ri-
giditA anatomique, on peut y faire une injection
hypodermique de sUfate d'atropine ( 1-60 grain ).

Les bains chauds entiers ont un effet ealmant
sur tout le système nerveux ainsi que sur le col.
Les injections vaginales chaudes à 48 degrés sou-
vent répétées et prolongées produisent une séda-
tion marquée, un ramollissement ou une dilata-
lion, efficace du col. Le chloroforme manié avec
prudence est d'un grand secours. 1l peut être
donné à simple dose analgésique ou poussé jus-
qu'à la résolution.

On évitera cTe pratiquer trop souvent le tou-
cher qui irrite le col ; et surtout, on se gardera de
ces manouvres que, trop souvent, es médecins.
pressés pratiquent dans le but imaginaire de hâ-
ter le travail, manoeuvres qui augmentent la rigi
dI%'4 p.oj on~ 1e çÔntig4upe de 'Lutérus entier,
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Si, talgTéI ces clifférents. moyens, on ne rôuéts-i
s'ssai t pas à -faire progÉeîser 'là dilatation, il faut-
drait intervenir à -la moindre indication, donnée
par l'état général de la mère ou l'étatb de souf-
irance de l.'enif ai. il peut y avoir élèva'tion'de
température anntonçant l'infèotion du côté de la
türe. L'interivenition se- fait de différentes ma-

Si effan't esI rtiort,. l'embryo'iwore ou le
broiement &~ l'a pâtà4' f ètaIý qui se prÉésente -aide,
Ta, parce que dete pa-T-tie foàtàle réduite fera of fi-
ce de dilaftâteur. Si Ï"enfiaïV ëst vivant on essaie-
ra la dilata-io. -manuel,e, ou la dilafiation par
l'écarteur de Tarnièr, ('et je cite pour la formie le
diletateur de tossi), les ballons de Barnes ou de
Champètier de mtbes dont on surveillera l'action
avec le plus grand soin, à cause des ruipturesz, grtt-
'ves 'cerv,%ico-se-gmientaires9 dont ils pourraient dleve-
nir -l'occas-ion.

Enfin, si tont> éhoue, on aura l'ulidme res-
cource de -recourir a l'emproi des incisions peu
*piofondes dit col. Ces incisions, aut nombra de
ciua-ta- ou cinq, pratiquées; de. préîIôvence sur les
parties latérales, sie font facilement au mxoyen
d'un bistoi boutonné dontb la lame est «presque?
-toute couve rte d'une bande de gaze. Qn peut
aussi1 se servir, de cisyeaux. Ces petites,: incisions
de quelques millimnêtres ou 'd'un ,quart de pouoe
sont trsefficace' -et donp-nent un résulýat immé-
diat. Bibis oit quelquefois l'inceonv énient de z-'&-
tendre au sègmneiùt îéxieur de l'utérus. Elles
sonit alors la cause d-hémorragie, grave, on la
porte d"enftrée de l'infection.

'La méëtho.de de; Duhrsen, condamùnée8 par la

plùprt -deti accouicheurs, va: beaucoup plus on
Ë11e consiste à Praeiiquer deus: incisions latérales,
etmêýme: d'eux incislions antérieure et postérieure,
diepuis l'o4ýfice utérin juis<ù.9'a' 'l'insertion du col.
Il výa sans dire que ces incisions ýson suture

IIL-Avaht (le. ti=iner je veux vous dire- en.
pýû,de,!mots -ce qu onetn par rzgidi a/o

La -rgidie' p/fzologi «e du col comýprend-
toutes, les afcan é laqus inf'lam«m*toi-

res, traumvatiues, qui er modiifianit la 'textpre -dut'*
col, produisent des altérations, qui s,'opposÉwti
'Plus ou -moins. complètement 'a la -dilatationý de.
['orifice ( lVbertiont Dessaignes et ýLepage').. 0'
peut aussi dire: cette vtaiî(téý est -d'origine cica..
'tricielle ou à propreýment pAx.ler d'ýorïiie patho-
logique "cica-àicielle, quand elle .'rietà, la
suite de 'traumatdbsmes 'opé-ratoires," ôbst4trkauz-
ou 'gynécologiques, eatrstosdu col,' avec le
chlorure de 7jz,; patholog'ique qùpndell et
due à des altérations pathologiqueý du.col.,, ca-4'
cer, tumeursq fibreuses, syphilis'.-

Le pronostic varie avein l'étýenchiie de la. l-s-Ion..
Si les cicatrices sont peuý profondes, si -les, lésion
epécifiques sontliies.lacchmetpute
faire. 'D'un autre ctsi le col ýest evaicm

plètement -ou sur unie grande étendue pagr du tis
cicaricell oupar de la sclèrose s),h.i.liti&que4.ac!

couchemient n'est possible qu'au, prix de beau'p
de délabtemxexits du côtéë du col ou du, semeit i-~
férieur.

Le tlraitement 'dans 'la rigidité pathologique.
est semblable ai,' tiaitEýmeàt de la iidiéaa
nique etconsIste sur'tout dans la. dila'tatLio-n a*
ficielle o u. lesI incisions '-du col. Quelqu efotis, odhe
oýbiigéý d'avoir' recouiré' ~lopératon césaine

(I>alaPrA. Loir)-

M4on. cher Directeur,

'On parle beaucoup,, en, ce momenit de, JAu~
tion du lait, ele est . pra'eaupit~vé

'fante, 'au 'pi t eue, deila richée.uCaa*
'es-t la scie nce de Pàptpeur 'qui -pçrn,, -de' dner,

,des règles sûresý pour cçonservér au latsquali--

'la bàase -de toute l'ihlduebrie de la laitétie.

*Qu'i mieux que -le Médei pieut 'pade, dan
C'est àlui, l médeci de capagnequ'lapi~
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l0 -gr'nd public des notions de saine propreté ?
tient d'ihitier vos habitants. Goici des notes cour-

es· sur cebte question, elles répondent, je crois, à
ce que vous me demandez, nos confrères pourront
les Comniuniquer aux personnes avec lesquelles ils
sont en contact. Elles n'ont pas de prétention
scientifique, je voudrais qu'elles puissent être ui-
Jisées.

Les phénomènes de putréfaction sont chargés
dans la nature de décomposer ce qui a été pro-
duit par la vie des êtres supérieurs. Au milieu du
sièce dernier, jusque vers 1860, on croyait que
ces phénoménes de déconmposition étaient d'ordre
chimique. On avait bien vu de pettits êtres des
bactéries, vivre dans ces corps en décomposit on,
mais on pensait qu'ils étaient le résultat et non
d' cause du phénomène. C'est Pasteur qui le pre-

ie: nous aontré le rôle de ces microbes et,
ipous savons maintenant, grâce à lui, qu'ils sont
'b' lrigine des putréfactions.

Parmi ces phénomènes quelques-uns ont été
u -iis s par l'homme, il les a domestiqués pour
sni servir pour son alimentation. Au lieu de les
désigner alors sous le nom de putréfaction on leur
clonnñ celui de lerientation. Mais les deux phé-
Aoiiènes sont de même nature, de même essence.

En lc- domesbiquant l'homme, s'il ne connaît
Pas bien les conditions dans lesquelles ils se pro-
de peut entraver leur évolution naturelle et
ë% empêcher de fournir les résultats attendus.

Par exemple. Le lait abandonné à lui-même
cdevient acide, puis il se caille. C'est un phénomè-
ne naturel sous la dépendance des microbes, les
erments lactiques. Dans l'industrie laitière,
l'homme utilise ce phénomène naturel.

Les getmes des microbes qui font cailler le lait
se ouvent partout, dans l'air, sur les objets,
'ôt i.e lait est le milieu de culture de prédilec-
tion pou ces microbes et ils vivent naturellement
dans ce liquide de sorte qu'en abandonnant du
ai à ini-méme, on obtient toujour un culture

de ferients lactiques. Ces ferments prennent pos-
session du 'lait, ils Ylenvahissent et si -un microbe
d'unë autre espèce vient en contact avec le -lait,, il

ouve la place prise, il ne peut pas Èe dévelop-
il.exlste·dès micro bes qui peuvent vivre-dans

le lait, au moment où il sort de la vache s'ile sont.
là présents avant l'arrivée des ferments lactiques.
Ils sont moins répandus dans la nature que ne le
sont les ferments lactiques, mais, ils se trouvent
normalement dans l'intestin do tous les ôtres su-
périeurs. On les désigne sous le nom de coli om-
mune. Ils ne font pas cailler le lait, il le trans-
forme en des produis qui ont des goûts qui dé-
plaisent dans l'industrio laitière.

Si un peu de fumier est tombé dans le pot au
nioment de la traite, si le poil des animaux n'a
pas été hunidifié à ce moment-là, pour empêcher
les poussières des déjections de se détacher de ces
poils, si le fumier de l'étable a été remué immé-
diatement avant la traite, et ses poussières mises
en mouvement, prêtes à tomber dans le lait, i le
pis de la vache, si les mains de l'opérateur, si les
habits sont souillés de déjectiDns, al'ors des parUd-
cules peuvent tomber dans l pot et servir de se-
mence pour un mauvais microbe. Lorsque le fer-
nient lactique voudra faire son euvre,il trouvera
la place occupée et ne pourra plus pousser. Une
autre cause de contagion fréquente est l'ébat de
saleté des récipients. Ceo ustersiles ne sont pt>s
nettoyés et un peu du lait de la traite précédente
est là dans un repli de la paroi. Les mauvais
microbes ont pu à loisir .se ciéveioppeor dans de
coin sale et lorsque le lait propre arrivera en con-
tact il sera de suite ensemensé avec des microbes
en pleine activité. Si ce sont de bons ferments
lactiques tant mieux, mais mallheur'si ce sont des
.microbes de la mauvaise espèce.

Une source de contamination possible, c'es£
l'eau avec laquelle on lave les ustensiles. Il 'en
restera toujours un peu à la surface des vases ;. si
elle est souillée, elle servira à contaminer le lait
que l'on va y verser. C'est pour cela que l'on re-
commande de nettoyer tous les objets avec un jet
de vapeur, car la température ainsi atteinte est
suffisante pour détruire ces mauvais fermente.

Ces microbes nuisibles douient donc' au lait
un goût désagréable, le fabriquant de beurre le
retrouvera, il aura de mauvais résultats, sans sa-
voir pourquoi ; il pourra en être de mêne pour -
le fromager. Pour remédier à tous ces- inconvé-
nients, on ajoute au lait de bons ferments lacti-
ques qui viennent de différents laboratoires. C'est
une bonne semence qui permettra àux fermenlâ
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lactiqutes de prendrQ possession du liquide à l'ex-
clusion des mav i icrobes. ;C'est un moyen

d'obtenir U de 4ot fins dans le beurre et cde- veié-

diir aux inconivénients produits par les autres
bac téries.

011 voit l'utilité d',être propre, d'avoir des us-
-tensiles propres.

Si l'on maintient dýs aprt--gIa ritle lait
au froid, ces maicrobes poussent mal ý-ux tempe-
ratures basses -tandis qu'ils pulhieet rapidement

au-empéraiimreg moyennes, on empêchera la cul-

tunŽe desl microbe-s ct le lait se conservera plus
'1lgtenrpg. Mais il estb un autre côté C la ques-
tion du, lai't qui est, non moins importante, je
veux parler non pl-Ls de l'industrie laitière, maais
de l'hygiène de l' homme-. L'eau est 'un des'priin-
cip-um véhicules de la fièv're t.yph-oïde- à. l'homme.
0O1 peul: dire que cette maladie n'est pas conta-
gieuse. dans le -sens ordinaire du mot. Les cas
de contagion dp lhomme à l'homm-re sont rareset
encore il f aitt; poùr qu'ils emiste ýt, que k ma-
tières ie l'in'teetin du malade s,,oient arrivées
d'ùnne façon' ou d'uneit autre, dans l'in-b-teti du

bien prtantpour puvoir lui transmettre lama
ladie. _____

J'ai, en 1'887, été l'un des premiiers à fournir
'l'a. meuve d'e la 'ta-ansmissmon de la fièvre typhoî-
,de' par l'eau. J'ai publié à. cet eépouda' s
anales de 1listilltut Pasteurde Paris' un procédé,

.d'lanatlyse de l'eau suspecte qui est dev%;enu classi-
lcue 'et j, parle souvent de la contagion de la ty-
phioïde par l"eàft.

TI y.a -trois, ans, j 'arrivais dans une-famille et
le père mie dit '<Ell es sont pyobanit-s. vos théo-

ýls, voilà mes deux fill*rs attéintes de fièvre -by
pihoïde. 'S'el-on vos- indicatious, elles ne- boivent
déepeindaub jaas qu e l'eau bouillie." J'étais

piqué au . si la. cohtagion var Výeau nie sieui-
batla. plus importante, je savais, qu'il yad'-

tËes,]moyvens de prenidre la maladie, je 'fis une ean-
~tcte et ]appi-i§ que tous les' matins un 'laitier
aporbait du lait d'ont lune partie était bue de

site-, 'Par- les deux jew1es' 'filles, sails ê4,e bonU.-ii,
tnis que le reste 'éait soms à. 'l'ébllition

pourù servir aux. usages cie la marison. Le* laitier
était connuij suse en all'awt le v~ier, qu'eniviron
uhn mois a-va4-bt, un gArçon de sa ferne avait été

On voit i'intérU~ qu'il y,&a à être <,pro
naître, toutes' les- .Conditions qui permeét
proprý,1 de -façoný à pouvoir les mettre
On évit-era âîiusi ls mauvais feenLýi
ind.psrtÉies laitières -et les mIncro*beg qù
cause. des uv&aadies que le lait transpon

n* d-le

sont l'a,
Lê.

'o

t"'
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pris. cie fiè1vre, typhoïde et, en était inoi.ýt',. clu'ili y
aivait des ca ce cebte maladie dans 'le village -
il habite. La p(',riodle &.incùblation de 'la tbyphlotdC

est> d~eviron 21jours. Qu'une m1ouc he 4 al'
sur les ddetoscu mbâaae, que, avec ses pa1,te9
souillées',, elle soit venue ee 'noyer dans le-'Lt out
que les réILàoipienits &. lait ifdein- Wt lavés, a-v-eQ deý
l'eau con t'aiiéi par les.dj~t~s de ce malado
on comprendra comment la conitagiorn a Wt posC-
bic dans ce cas.

On pou,, se fieune idée de. la quantité de mi-
crobes die la .ivety-phoïde qui seroýab abseorbés9
par ce-lui qui boira ,du lait souilié,sans Vv~fi
bouillir, -lorsque l'on saura que ce m-icrobed l
typhoïde a ceci de particulier, qu'il poussc -adini-
rab1ormen't dans -le lait, sans l. faire cailleÈ. D-)e.
sorte, que V1 n boit d]ez purées de cem'cro"e sans,
s.'en clouter'. Si c'était du yé.itable ferment, 1a iÎ
que cette quantité -de ferment ,auraï.bdepu.ýig 'long-
temps fdi-t cailler lae liquide, mgisveclide a

fretypho ïde rien -ne rÉeSl e- s'a préseno S-.dans- le
lait, on remarque au Canada que le aninées. de
séelueÀ.esse,. paraît4-il -les cag de fièvre t Éphoïde
augmnentent. L-eau, est, ces! aànn&es-Là,' en;

ptite quaantite, les pré cauýjons po'ur -eloî1
gner les déjections sont mal prise., Leau,
souilléýe -par ces déje6tions' servira todu- de- inême- :à
netoyer l;es pots â; lait. Le, get-met dý> la fïirên*
typhoïde se cul'tïveraý dans lW lait et sera vendu.
avýec ce liquide pour ,aUer 'donner l'a maladie ià
ceux qui, ayan~t l'a réceptbivité voulue, býoiroônt ce
lait sans le- fai1re bouillir.
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Thérapeutique

La Guerison Radicale du CanGer de la
Matrice.(,

(Par A. Lapthorn Smith B.A. M.D.

Au milieu du sombre désespoir dans lequel
se- trouvent la profession et le public en présence
de ceùte terrible maladie, le cancer de la matrice,
je suis plein d'espoir que la situation doit s'ané-
liorer tout a fait, que mime le temps n'est pas
4loigné où il n'y aura plus ce cancer de l'uterus
a opérer, tous les cas pouvant dégénerer dans ce
sens ayant été guér.is avant l'établssem'ent de
rétat cancereux.

Mais pour arriver à la réalisation de cet idéal,
il faut que certaines vérités soient reconnues :o
Le cancer n'est pas une maladie héréditaire ; s'il
était,'tout cancereux devrait avoir une mère ou
uii pèêie: cancereux, ou un grand parent; or, ce
n'est pas le -cas. A maintes et maintes reprises,
une enquête rigoureuse a démontré que pas un as-
cendant nétléait mort de cette affection. Qu'on
établisse qu'un seul cas seulement n'est pas héré-
ditaire, et cela suffit pour prouver que l'hérédité
existe une autre condition étiologique, cette con-
nsition peut être l'unique.

2o Le. cancer esT contagieux. A maintes re-
prises l'auteur a. vu mourir de cancer des femmes,
dans l'ascendance desquelles,, jusqu'à trois généra-
tions, on n'avait pu trouver un seul cancereu;
niais òes.Îemmes avaient vécu dans l'entourage de
femmes atteintes de ce mal.
n'est pas la seule condition étiologique, et s'il

3o.. Le cancer est du à des germes ou a des cel-
Sules spécifiques.

4o. La graine de cancer comme les autres mi-
erobes,. ine pousse pas sur des tissus bien nourris.

-Ele ouss de préférenee sur un tissu de cicatrice,
cicatrice d'un 'ulcère de la lèvre de la gorge, de
l'eomac, ou de l'uterus. Mille sujets, sans dou-

'()Conií uhiicatio e 'iC.ongrès de 'rois-Rivières.

te, out des Oicati ices qui ne sont, paa aMeines par
le caLIcer, mais uniquement parce qu'ils n'ont pas
&t;6 infectés . c'est tin fait.Arès rare que la pré-
sence d'un cancer dans 'une région qui n'a pas eu
d'ulcération suivie de iuatrice.

50. Le cancer d''tterus s'accompagne d'une· sé-
cretion avec élénients infectieux, et la femme qui
en est atteinte, tout en veillant à sa propretéjin-
fecte ses mains et, de cette façon, contagionne ses
amis, qui, a leur tour, contagionnent des person-
nes qui ne l'ont jamais vue.

6o. Le cancer de l'utérus ,a presque disparu de
ma clinique aussi bien que de la praiqui de mes
amis. Pourquoi ? Simplement parce que nous
ne laissons pas, sans l'opérer, *une femme qui, a
notre connaissance, a un col déchiré plein de ti3isu
cicatriciel ; or, ces femmes, si elles n'avaient pas
été opérées, auraient non seulement fourni, elles-
mêmes, un lot considérable de cancer 'd'uterus,
mais, en outre, elles auraient .ontagionné d'au-
tres centaines de femmes. Même les fepn+nea délä-
bataires peuvent avoir des ûlcérations du col sui-
vies de cicatrices, particularité qui explique lcs'
cas exceptionnels de cancers du col dans lesqueTis
il n'y a pas eu antérieurement des déchirures.

7o.- Les médecins qui ne croient pas que le
cancer est contagieux se lavtnt bien les mains
après avoir examiné un cas, mais ils ne désinfec-
tent pas a fond ; aussi infectent-ils la demi-dou-
zaine de femmes qu'ils iexaminent après, si ces
femmes ont du tissu cicatriciel au col de l'uterns
ou au vagin. Après opérations ou examens pour
cancer les mains devraient être désinfectées à
fond comme pour unei laparatomie, en vue de
n'infecter peronne.

8o. Tous'les cas de cancer devraient être iso-
lés, et les médecins devraient convaincre le pufli-
que de leur extrême contagiosité.

- 9o. Le cancer est en décroissance hans les
pays qui ont eu foi en l'opération d'Emmet' de
coudre les déchirures du col ) FAat-Unîs e a
Canada et il augmente au contraire -dans les-pays
ou on en fait pas ce cas. du déchirure du col con'
ne cause de cancer, tels que l'Angleterre, Francé

,et Allemagne.
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10. Le médecin, de famille ne doit. pas atten-
dre jus l'," ce qu'une femme lui d.fise qluelle a ui
CaPncAr ; il 4c[inimit pouvoir dépister le mal et
préveniri a fenue de trois mii a un an avant
qu'jelle ait pu s'on apercevoir.

Il faut ènseigner que. toutes femmes qui a nmç
au monde des enfants doit &tre *examiné vers la
trentaine, et, aut cas de cicatrice du col, être opé-
rée. If faut -encore enseigner ,aux femmes que,
passe trente ans, la ménorrhagie, esre un des -pre-
ners9 signes du cancer, et que le- Tetour de la

menetiruation après la ménopause est -uno indica-
kton, presque f ormelle, là 'e.stuxpakon de l'utérus.
Le moment pour enlever l'uterus est celui ou lE
médecin de famille et un gynecologue autois('
cg1soupçonnent " le cancer. Quand médecin de fa-
mille, gynécologue et histologiste sont sûrs qu'il
qil s'git de cancer, déj*à il est t'rop tard poui

faire qluoi que co soit pou.r sauver -la femme. Tror
de femmes, Sont miod-es de cçumcer parce qu'on e
trop attendu cettie preuve histolIogique -qu'il ori-
gine bien de ce mal.

Au débuýit le cancer est une maladie locale. I]
est un jour où il n'y a pas cancer en ce point, el
le jour suvant il y en a. Il est un jour ou lu
grosseur du mnal est plu»% petite qu'une tête d'épin,
gle. L'excision 'a ce moment donnerait ceni
pour cent -de guérj.Lisons. 'Mais on n'a pap, objec
te--tron, l'occasion de découvrir le cancer dès< ci
moment. Or on y arrivera si l'on tend de touteý
ses f orce a y parvenir. Il faut créer -un état men.
tal nouveau clitz les m6édecins. I faut, être entiè
rement conivahicu Io que tout col déchiré peu-
devenir cancereux s'il est infecté par un des nom.
breux modes d'infection ; 2o que le Seul symiptô.
me. d'hémorragieýs, particlkl:rneî-nent après les rap
pôrte, a plus de signification que de- nombreuw
examens histiologiques nléglýatifs ;. 3o le moment li

-eplus propi .ce pour enlever le néoplasme cancéreu-D
est celui ou il la la grosseur d'une tête d'.é.pingli
ou d'un pois cassé. *Les opérations pluL-s tai-dive.s
n'ont qu'-qne. yaleu plus ou M«oin1s palliative -e,
somt 'capa'bles cVaýsÊurer la guérison seulement .di
týemps- -à autre.

î Iý3n ce-qui concerne la ngture de I'opéra-tioi
nécessaire,, quand on arrivera à ýce diagnios.tic di
cancer .reiuleinei-t grOs comm-e une tête d' pingile,
l'auteuir pense que la technique suivante suffira

tailler loin dans le, tissu, sain ;crttrsi~u
semenib 1'uiteÈ.us et let toitcher,&vec l'ackle f6nîque
pur ; striliser le vagin avec du bieli-lôru'iý&, eau-
teriser le moignon cruente a'vec le cautkre àGotuelý
et le recotivrir avec du iti:smus empÈu nté ail vagn..
Mais dans les -cas ou le processus -cancerêux &éo
lu depuis plusieurs, mois, P'utýerus étant toutefois
resté mobile et l'es aùnexes, en.% alopa-Lenoe alit

*moins, -indemne, il faudra .utne in-evninpu
compléte; excision du néoplasme aux oiseaux,)

dsinfection t du vagn ligature, d'es utài4n,e.k'tur-
patioii de la portion restan1,e de l'ùtérus'*et couôl.-

*me compflé-Menti, de securîté, ablabtion dés- anne-

Quant aux cas avancés, quoiqu'ils -souen 1n-
*just4ciable de toute opération .radical,';nëan-inoins

on peut faire quelque chose pq-ur-ces ial'ieur.1eusesi
*malades curettages a fond de- tout le, lissuû né

crosé et caUxérisation des suirfaces, eruenltéoe avèc.
le cautora -actuel repùent, -s =ù-m-enb 'le. népas
me et entravent l'absorption septýqýue par T7obli-"
t'eration des lyùmphatiques.

Quiant aux opération2 énormes, -ultra. xad1ca.ý
les, tentées dans oes dê-Èiirs temp s, l'auteur-'e
condamneraiea par 'le seul fait de 1êur ha4ýutk
mortalité immédiate, quiÏ 'Vientfrcmn>àl
connaissance- du :putblic, et du, , P-u«6lic inpte!ý -a,,i

-cerner les véhtables- raisýons, ne peut jquý retbenir
' et rendre à leur tour i*nopérablè --beuot deP xn
mes qui,, au: d6biib du mal, -aùrtaient pu - a-u'pý

Au résumé a.rdieaeiiu lseu
bcères de 1'utertis, eni reparant totslsdéchirurCiD'
-du 'col utérin. b)' i. en dépit de cettig prh-ý

-laxie, quelqve, cas isolés -se pÉodlui9een1g-ù Sc
-d'enlever le mal:aosq'l s noýto< .~ i

locale,. et eni sacrifiant unhe large -.par4 u tissu.-

sain ;(c) enfin., isQleir le- cneex acr
qui diffusent- la -maladie pàrceq'n ndtpsa
publie qu'elle est. éminemment Poneagiew:

'17'-
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Lali du 15 février, 1902 - Or la protection :de
lasnéPublique 'épondit à quelcques-unes des

critique.% adressées à la loi de 1850 ; e.ll'e est obli-
g4ltoire, elle -applique a% toutes les agglomnéra-

* - tons'quelle qu'en soit la nature, totcas
d'inisalubrilé inhérente à la propriété privé,e ;sa

* - prd.éduire,. bien que contrad.ictoire, est senîsible-
mept plus rap"de.

En vertu de l'aricle 1,er de la loi cde 1902, le
mair es -enu -de déterminer sous forme d'airètéù

régÈlementaire les meSures destinées, a assurer la
salubriiê de~ maisons et de leurs dépendancus, des
voies privées, des logemen'ts loués -,en garni, des

t ýaitires agglomérations quelle qu'en socit la nature
notamÈmenît les prescriptions relatives à l'alimen-
f ationen eau potable et à l'évacua'tion des ma-
tfiêresuséts.

De hréés réglementaires tpes ont été éla-

boréesý par -le Gomit& consultatif dl'hygiè,ne publi-
q1ue e, -Froe et ils ont fixé les règles générales
de, la: salubrité des habitations. Ils ne sont tuu-

'.teoisapplicables qu'aux maisons à construire et
-nôni aux maisons ~xsüaanes dont le rgm s
' fixe -par le chapitre 2 -de la loi nouvelle.

Par aàpplicat-ion des dispositions du chapitre
1Je aA, 12e 13ý, 14, lorsqu'un imnmeuble, bâtii ou
- .nn ttenant ou, -non à la -voie publique est dan-

..glereu. pour lk sa-tté des habitante ou des voisins
-le.rnaire- visité, l'immeuble, dr-esse un rapport dans

u1 il- éumièrie les causes d-*insalubrité, et idi-
'que -les. inoyeng d'y remédier, et son rapport est

ai à la, ,dis-posi.tlon des, inti4%essés. Si l'intéressé
sesumed.pocd s tori ûé;,'il résiste

il ~~b onvtju.--devant la. Comnâssion sanitaire
:qu ré~, rcid contiradictofrement à une

vî~t su plceet s'il ne e'e>xécute pas encore, un
a _ît. dinjontioii le met on demeure, arrêté qu'il

peutcepedantdéférer au -Consmeil de Pr&~ct.utre et

au -onsil c.Ltt..S'il ,renonce àl'exercice de ce
droit e- s'il,~ se soumet pas aux injonctions du
M4ire, ilest pôureu4vi d-vat le tribunal- de sim-

- pIepolic quiau*tori -le mirîe à exécuter le,5 tra-

vax ctoffié taux f rai' duoteeait
Cette-procédure para-t iniattaquable. Il con-
vieitcepndntde -,iýgnaler quelques imperfec-

Cýe4b aisi que la loi -prévoit 'iVexécution deCS
aux,*.".xipar, le ,proprîetaire, et -l'y contrint par

la menacc d'une 0 (îtoîd>feLVCpi.i~g

sur les revenus de I iranivublo.

Nais nc.rveati ps que ],, propriélaire e
na, bien c1ps fois:, hors dYtce fiiir fac( ' la dé
pense9i, alors quf- la p<-l'/ 'an de .4 pu dle va-
l-iw, qlue le ga,-g, dli.qplure tna ? Bien mieux, s-il.
s'agit de I'assa.nîss.nwTint d'un terrain non bâti,
d'une mare, il ne. saurait y avoir ie revenu t"
saisir !Ne, sý-rait-il p,.s prtéftrab)lq de venir eil
aide aut propri'taure ? Les 1)orUti~mis en
cause recevronit à. l&ur dotiicile propre f"-ut. si-
gnificatimns uti. s. Mai - t il toujours, pos-4i-
bie cie leý4 rlô'couvrir ? ~î4r-vr--1si la pro-
priété est l'objet (el 1e mutation ? C'ette.
criliqu(' est plus ' i\~ e * lur th>squ'iI <ti t des
voies privrées. lie, les propiéIrar& s sont souvenit
larè,c nom-breux, 10. '211, 100 ml',ine ; il se n
fait, -tnffl difficile d:' les atteindr' -, de plus, si les
travaux prescrit.s ne peiuvent '-.tre exé1cutié's que
d'ensemble, il suffira de la ma1ZU--uisr volonté d'-un
seul pour tenir la proceduiv en suispens.

L'article lQ (le l'a loi d1, 199)2 (iéCidu qui la
commune pourra,, dans cer-tvints conditions, re-
courlir à la procéc','urr' xr zi .' de- la loi de
lR41. Sera-cefian ? Lu loi de 1902 ProVoit
bien l'autorisation prerabiefl dc, bâ-tir, -mais outre
que cette mesure n'est obligatoiremvint applicable
que dans lesl villes de6 plus de 20,000 habitants, lo
maire est dés,ýarmétý lorsque cette auoiainest
délivrée, et si, les tr1av-aux ttrinés, il nlote des
dérogations, il n'a (I autre,- Yvcours que d-'appli-
quer les dispoÀtiçons-. dui chapitre Il (le la loi dont
la procédure est a-szloii(riie.

La loi du 1.) février 1902 ne ks'est préoccupée
que clès causes ci in,- ilau 1;rité- àiiîIî e ô irn
bic ; elle n'a pa-ý vu t-'t4u *v, c:auses d'iinalubi-
té qui dépendent de ls'l ui un eýt faiî.. Soit
un proprié-tair;' qui li\ rt' à l'habitation dieý ,louaux
salubres ; aut bout do, p-i hJ e lu, loalaire,
par -sa maIproprcts t rt, ntesst 1 de nou-
veýaux travaux ;bIr1Jiti seul pourra être
nis en cause" ;il y il là tiri injustice reelle et un.
véritible n-sn.Que lc propriétaire se soumet-

il rerom nri.î q>VP ~ii -ii lucataire perseiste
dans ssprocéd-ý blcâmnables ?Il y Li mieux, le
mairepecitlhisr b'indhbtrui chiam-
bye', le- propriétairn inlrn le locataire qui se
dircibe ; va-t1-on puu i\rluopréaie Une
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DlaLôgéisilation, Française en Ma!iùre
de Logements Insalubre.

Etat Actuel, Réformes Né"cessai1res..

(Par M. Alfred Fillassier, Docteur on droit,, doc-
teur en m,édecine ( Parie).

Il nie nouis appartient pas de démontrer aux
m~emnbresý du fie Congrès in:ternational de l'Assai-
niisst-mnent et de la Salubrité- dte l'habitatàon, Fin-
f luence que peuventb exercer sur la santé des 1" %i-
taànts dès villes les habita-tone insalubres. 12etbo
influence a été invoquée bien des fois ; elle a été
d'éxiontrée par, deé nombreux travaux parmi les-
quepls il suffira de rappeler les rappo 4 tb de M.
Pauil J'uiflerat, au 1-er Congrès iternational. de
fîAseainisseignenti etf de la Salubrite de l'habita-

* tion, (t au Congrès de la Tuberculose, tenius à
Paris en 1904 et- cen 190t' .

Nous nous -proposons de -rechercher simple,
ment de- quelles armes la létis'lation française a
ýmunîi les autorités pour assurer 'l'assainissement
des-logements et comme'nt ces armaes doivent &tWe
f or.tfies dans l'avenir.

ýCela -dit, si nous négligeons les tex-tes) anih-
rieurs âlépoq-Le révolutionnaires, qui jeurent oe-

,pendaut -leur utilité, mais quiinsprnt pluedes

no.us. on a;rrivons -%M.médiatement aux temotee de
'1789-et 11790,ý qui confiaient au pouvoir -muriÎcîpai

* ' le sdin. do veiller .âI la. salubrité pi•blique dans la
cômmune. La loi du .5 avril 1884 sur'orni
sa:tdon munhicipale, de laq"uclle il faudra raýppro-

* cher celle- du 21-23 juin -1898 sur la police rurale,
rteprit,:sauf de légères modificationsdans son ar-
ticle 97, -leq dispositions de 'la loi, des 16-24 août
1790.

De 'èx-amen -de ces différents textes, il résulte
4ue leMaire est, en r-ance, lé -pricipal fonction-

iinaire- sanitaire,. -et M.. Léon, Say écrira qel,
Maire en matir t muicipà^le-et Piygiène fait

ipat ie do la poice mtunicipale -cet àdminietra-
teur, juge 'et exécuteur ýde s'es éiiQs. Quel

usage pouvait-il ilire de ces pouvou's eii ce qui
concerne l'assainissment, des maisons ?

IiYaprtý%s cette législation, le Malin peut _pren-
dre, dans l'Intérêt géné-ral, 'toutes les inestureï

pr "e à fire disparaître lescausi-,s d'islurt

reve da.ns les m-aisons'g. C'est ainsi niotainimont
qu'il peut~ intervenir chaque foi.% que l'a cause din-
salubrité qui existe à l'intérlieur d'une pÉopiiét4
prolonge on quelque sorteses efîets& sur le donaaî-,,
ne publie. ; tol Yjanrété municipal qui intërdtlï
'toute comamunication. entre l'es fse'Via ~e
les ôgouts, ou défenid 'ie placer cloS écurlise.ln
de la voie publique. Il ~tcinr glmn
chaque f ois- que la salubrité publique esa ert cause
eten. vertu du ii *'mne principe, le Conseil d'Ditati a
déclaré légal un z, i-n-e nui peciatàun pro-,
priétaire d'assurer l'entier ,iss-ainissegmerit do -sa
propriété dans -un délai déterminé.

Cesý pouvoirs. semblent vasVgs , .il ne .tarjdent,
-pas à recevoir de nombreiuscs 'iùiaton :cest

ainsi que le Maire n'a pas le droit de prescrire' le
"cimoyen à employer " pour remédier à% *linsalu-
brité signalée ; c'est, ai 1nsi qu'il ne -peut, interýve-.
nir si -seule la santé des, locata i 's est ou cause,ý il
f aut que, tous, -les habitants de la commumne
soient intéressés, et dé§ lors, %l a galubrité. publi-
que.

Dinfin, et oat:be critique serla e.ncore vraie ou
l'empire de, la loi du 1.5 février 1902, il h fàdt
pas oublier que le maire est un niit élu Par
ceux-l à Préelséf' ment- contre l esqu-els' il lui, faudra
peut-être sévir,. et bien souvent cet'te ýdépendâncë
genera son initiative..

Dès 1850 ces -ci itiiques. frappèrent lé -lôgýsla-
-teur et -il tenta .d'y-xemédier en .proinWlg4aiit la
loi, -du 13 avril- 1850 sur 'les Lo9emn-ns. Inisalu.'
ýbr_-tqui ne pon-taý nll;eet utitei4te aýupouvoir1
des Maires -de prendre, dans l'intérât gé néral,, tou-
tes mesures utffles, mais cr'4a de,. now.vel-les grn
tices pour la salubrité .d;cesý logement occupée--,pa
d'autres quelepp4aiel'sfr4eruIus-
ger- -Ce qie fut oeté loidé -50~, nul n .'gÔ
:rà et nous nle le riedirous .pai. elle marqwa un~
-phase dle cette âvolution qui, sÈe- égageant di.
resnect exagéré -et faussé d>e.ditsd lapropré
té.privée, tente. d'abouititz à une formuhle do vconcL.-
liation..trëb larg -nte 'les -droits dea la _proýpriété1

etles lois -de la ýolidaritýé humiainc-.
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dibe principalles cau.les d'insalubrîVté pro-Vienit dé
l'eiicôlùbremenit des locaux ; ee&-ce le fait du
ptopriétaire ? il semble donc n&éeesgaireo de per-
iettir la mise en cause du locataire lorsque la

chuse d'insa.lubrité eit; dépendante de l'usage qui
est fait des locaux.

Mais à côté de ces tiextey, il en est d'aui+Lcg que
let;,'.admnii;iLxa-tiis peuvent invoquer pour assu-
rèr l'assainissement desniaisons.

Parmi euýx, nous citerons la loi du 16 septým-
br'e 1807 sur le desséchement des marais, dont

-* 1'àrticle 35 est ainsi conçu "Tous les -travaux
de pa1ubrié qui intéressent les villes -et les coin-
ffiunee seront ordo'-dîés par le gouvernement et
k'1b dépenses supportèées par les Communv-ý intéres-

Dstextes furenb employés en 1887ê pouras-
reri' épuration de Fspierre et en 1863 de la Di-
vos,

Le--- articles 30., 21 e b â2 de cette 1 f écéident
eù le2 propriétés; privées qui irerrnt dr, avania-
~sde l'exécution des travaix prévuscontriue

ront; à leur ex,écutbion dans la muesure des avanta-
gg-s in'ils' on !retirent. Ces différeutes dispositiions
ËQ»dnt; tombées en rdésu6tude e. ceapendant on comn-

prendra. de quel secours les articles 30, 31 et 32
èéraien't dans l'assaini-seinent des villes, si l'on
Iztienit quàù, Paris seulement il a été fait de 1852
k187û pour 12000 millions de travaux de voirie.

.Citons également la loi du 21 juin - 1860' sur
là aàsociations syndicales, complétée , ircelle du

Sdécemübre 1888 et le décret du 2,9 novembre
iO4smt lesquels nous autrons 1'ooceasion de reve-

3 usreste maïintenant à ecxaminer quelles
Sont: les réformies qui doivent être apportées aux

-xesque, nous venons d'étudier sommairement,
oUr asrer le p aîit~ assaisiss'enent des làai-

-- Tout cabord, il wn-vient de distnguer les
;'bmèubles eïtués:à la -camp&gne, éogé ovn
fýuiS', sàiuiies possédant tous des jardins ou

r'etdiï.ectèmen{ sur les champs, peu élevé,
p41u eicombrs et les ïimeubles é'difiés dans les

oùle pi7x xdu. toeziinet1 ex-ploitation en

quelque sorte industrielle des 4îmmeubles a oingu-
filreinent aggravfé ýlae4ituatii.

Ala campagne, il sufffia'o e plus souvent de
quel.ques piesè!ripIiôns simplifiées ; de veiller A
l',ins;tallatio-à rsanita--*re des cabinets d'ai&,anceý2,, a
l'éloignement des pui1ýs des fossges et des dL'pîý;s de.

fuirs tG., etc. Il faudra sutf-Out[fa'ir ins-
iUtuction de la mâsee et démiontr-e tiU ultivatur,
ainsi que le réclamait M. le Dr flenri Thierry, quIe,
son iLtârêt péëcuniairr est lié à l'obscrvation de
ces prescriptions saiitairets. Le jour où ý Sît
vérité aura pénétré d~anisl'esprit, de nos tatliiva-
beurs, 1't.-ssaiinissement des campagnes sera be
viýte réa tisé aucune cause contraire nee~atune
déte stable influence.

Lt, situatdoni sera diù'érente lorsque nous noue,,.
trouverona dans les grandesles ou%, noue- l'a-
vons dit, l- prix du ttrr>aiir-conatitue le pius gros
obstiifl 'ý. Iai, à*, la faveur d3s données du casièr
saiikaire de Petris que créa iî. Paul Juilleiat,
neus distîinguexioas les_ immeubles ou dee améhio-
..i-Vons peuvu)nt îktre exécutées, et neu.x pour les-
quels il faudra recourir à la démolition.

A.-- Immeublee qui peuvent êtreamloé.
Pour les premiers, la loi de 1902 -,E-,, sauf -quel-
ques perfectionnements, suffisante ; A. .xemple -de
Paris tëmoigne d'ailleurs que le- plus souv-ent les
propriétair !s consentent à faire les trava-ux pres-
crits, lorsque la nécessité leur apparaît. (èY-eet ain,-
si que qur 9000 affaires suivies depuis l'applica-
tion de la loi nouvelfle, 35 seulemenit ont donné

.. ieu à des recours. L'essentLiel est. -de découvrir
les immeubles malsains, et ici l'institution des ca-
siers sanitaires -doit être généralisée. Déjà, lei-
Congrès d'hiýrgiènc sociale de Nàn:y a e un
vSeu de ce genre, sur la propositdon de M. Emidie
Clieysson, et la circulaire du Minfistre de 't-
rieur du723 mars 1906 donne le Casier Sanitir
de Paris en exempïe auw nmunicipalités. C'esýt n
si qu'à Paris. le Casier Sanitaire a révélé 52d3ý
maisons dangereuses, parmi lsule 800 Ont
paru tout à fait meurtrires ; 0 es- ainsi qu'uneý
enquêté détbaillée -ayant été faite en 1906 sur 26e
maisons.choisies parmi les plus mauiva isB; ces,
265. -Iaisons -habitées par 25,938 personnes, onàt
présenté du 1er, janvier 1894 au 1ler janvier T906;..
une mortalité- tuberculeuse nioyenQne ammeie de.
7.98 pour 1000.C
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AIrél.eevdaresrooens'apposibon qaulte 
IurëLe .a d'aursmoens ; c'S' insifaueati.

d'une plaque 4dC salubrité ,sur les maisons recon-
nues en bon état; il serait dressé une sorte de
barème indiquant la cote clos dispositions i:econ-
nues f4spensables pour assurer la salubrité,des
logemaente, Chaque partie d'un immeuble sérit
cob6« d'a-près ce barème. Lix sommne de toutes
ces cotes doniterait un chiffre, qui peimetxit de

'casrla uaison d'après un tableau comprenanit.,
plusieurs catégorties. La plaque indiquerait le nu-
mérÉo e lacatégYorie dans laquelle serait cla%,sée
la maison. Déjà. sur la proposition de l'honora-

be onsi1ler,,. la Ville ;de Paris ,ormmunique le
"Casî-'êr Sanitaire de -leur -mais-otù auxpropriebahw~

qui -e) fbnt la dethancf;-. M. k Dr Lucien Graux
j souhaite, qu'ilùe- copie soit délivrée a.tu lespro-

Priétaimes qui la réclameront. Par toutes ces me-

ËurlP. lep oprietai edevienibatl r~k so
cié 'de- l'adminnistraàtion dans son oeuvre d'assai"
»Issemcnt ; cotte union -prodi'rait de féconds ré-

Toý-uefd;is, il imnporýte de -prévoir que dies îpro-

Dans cee 205 I'ons,3 Iclamibi iinsalw
bres ne potîvariýnt ëtr'&.modifi-.es; o00nxe pouvait
y faire ýp6kl&+rAl' Va!Ir et- la u1mièrû ; 1229 autres
inliabitablv, w maigpouvàl'eàt être ara.&ioèiýs,dais
av nia'ons, -iu-3unr Chambro n.6dtlînhiiabii.abk,.

pouv' Mâre adonuter Dar la CoiigINýbde la.Tbr
1oce e nu ,à. arig en l19055:. un VSeu ý,ndIant à. une

jéio ~ceesaire entre le's casiers sanit-aires -e les
~uvre 4'a~istnce ans cetbe -lutrte conimunio it~

'déj T . 'ofesseuir Mbert-'1obià. -autDispenlsai-
re. 4.acqucsSiegfried et Mbert 1Robin, MM. kles
-:octeure IReon ett'Carnot-, aux li ̂ pîtaùcx de la Pi-
ei et de eÉioussais, M. le Dr BoureII'è, à. son dis-

pensaire du BoulevardGr1'1i M. le sénaýbur
P'ai Straucns, on unc. série d'études, ont ettepris
le bon combat Dés qu'un malade Cittent de tiu-
btzillose ouverte se présente dans un de ces,ser-

vib ospitaliers., norte est prise de, son doijij'oilo
et avis en est donné aut C asier elui procèdc à..une
viste et pret;crît s'il y a lieu les amélirnrae4one n&

Yaus venez de voli quels 'ré'suiltats ont été ob-
-tenus déj)'..

l'imposSIbÀilit mufterîih3 'eécueles ttavauX ý
presov)ts par. suibo c-de défauixt ceie eçoi ceS. As
seitble-til bon de coxmpltev ici c'ncôrelaloi de
1902 en etéant, dans une foie j. éLaie,

oisequi feait (des avalines awC pojibie
leur permettrait de ý Jib6&epar aîuté 4
Mtmicipait4' y teouverait d'aifieur n c ônpté

car., noti, J 'avonls dit. s4 elk fait exécutiex 1c'tftra-
Vaux d'office, ;ow recours sur lire vrnig d(,l
meubleest bienesouivent Illusoire. * îN, -Ambràîýois
Rendu. a récomment dépose 1une propoiQiondn
ce SotIEý au Conseil naia eEae

En l ui Concerne les Voies pCoel q ios-
'tituenlt fréquemmenb dans les (grandes Villès cie
trèsP ré(-ls foyers de conbagion,.' la procluhI aC-4
tuellè est infiniment trop longuùe, il!f È asn
plifier, eb ici nous prop.É)evîonsý de rec-,curir à là

mieux de décider qu'en matièred'sanset
des nmaisons, qu'il s'agiss-.e,'emisnso d oe
prive , les sigifications à-ient faftes à l'inri-meu
ble méiùe conisidéréa' comme 'domidile 'acl -hoc
du prop-tîéýairc. D'-ai-tre pari6 -il semble, qw'1il.
aurait tourù inté',rêt -I rendre oblieatioire, -danlesld.

voe ~.i~privees qui ont nèces%,te '.1iiiterventon-tesi

services sanitaires, la consbi½tliow -'as.CSOcîa4os
syndicales tbelles qu'elles onýkéé définie,-, par lesg
lois dul 21 juin 186-5 et 22stpfehbr.e 88

Mais avant que de qfte les ùiesures dei
n4gý- 'à assain1. les locauxr insalubresilipot

de signaler une anomàlie singulîie.

La loi de 1902n's pas applicable-àUxai-
Ilers e1 manutaoturee. ;Ces locaux,4zS0111 rè"gî.S .paùC

<lès texte.9 disMÈct<s:. Or nous fa,7ouvohg clanlclé,
cret cli 29 novembre 1190-J 11, Frli ',in ~j l~

luibi-ji' dans les, locaux cditraaldes dIispositionsE-
fâciheuses Vxbd 6 ~ u ~lsJcux,
aff È6tê a travaî1 ne g*-rnt "jamaiseèneombrCse.LU

cuo(air par personne -empl'oyée nepoura t'rO
inféroui 7 .&v,;'s-cubes... L ubÙ,a etad

-10 -m. au moins par peÈsonne employée,- dân EP:13
laboratd-'iies, uisines, cavxes ; il ' e iSea de:jîe
me dans- les 1-iagaslis. bqhoiqep ~b~w~ i

* -ïPý

rý-- --

t

4

i

- - ~ -~ _ .- -.----- -

ti~ 4i~flI~L ~ Mflfl~O»~E flT pE dmRcrnGj

j
1i~



LE JOURNAL DE MEDtViINE« ETV DB:;dRIlttÊIUI

Ainsi, tandis que 'k règlement sanitaixe de la
Préfecture· de la Seine décide que. les pièces desti-
née à l'habitation ne pouront présenter un cube
nférient à 20 m. ( art. 34 ) tandis que le règle-

meat sanitaire de la Préfecture de Police ( art.7)
décide que le volume des chambreigarnies nie sera
Jamais inférieur à 14 m. par personne 7 et 10
hètres seront suffisanto s'il s'agit d'ateliers où
des personnes travaillent toute la journée. Les
cau: de nuisance sont plus considécables parce
que plusieurs rsrsonnes occupent le même local et
y manient parfois dus matières malsaines et les
garanties seraient moindres!

Il :y a plus l'article 5 dispose " in fine

Ces locaux, leurs dépendances et escaliers se-
ront convenablement éclairés ".-Que faubil en-
tendre par convenablemer clairés ? - S'il faut
thtendrâ par là que le mode d'éclairage est indif-
fårent pourvu qu'il soit suffisant, il faut entendre
que les locaux, c'est en fait l'interprétation qui
est donnée dans la pratique par l'Inspection du
1flgvail, pourront être éclairés à la lumière artifi-
clele ; sc'est dire que les ouvriers travailleront
dans -une -nuit perpétuelle, loin de la lumière so-
aire qui seule exerce une action efficace sur kae

germes nocifs q'ui peuvent se trouver dans les ate-
liers. -Sur ce point encore, la décret de 1904 doit
être modifié et seuls les ateliers éclairés par la lu-
ïie solaire doivent être autorisée.

(A suivre)

NOUVELLES

Lettre du Bureau des Gouverneurs.

Nous avons reçu cQmmuication de la lettre
suivante adressée à ja Sociék. Médicale de Mont--
réal, avec prière d'insérer. Ce que nous faisons
avec le plus grand plaisir.

p'

Montréal, 18 janvier 1907.

M. le Secrétaire de la Société Médicale de............

' Cher confère,

Noiis croyons devoir nous adresser aux Socié-
tés Médicales de la province, pour obtenir leur
concours et leu -appui actif en faveur des amende-
ments ià la loi du Colfège des Médecins, que le
Bureau Médical doit soumettre à la Législature,
duiant sa présente session.

Les priñhipaux amendements demandés sont:

Io Porter le curriculum des études m'ýdicalcsý
de quatre aiis qu'il est actuellement, à cinq ans,.

2o Mieux définir les pouvoirs du Conseil de
discipline.

3o Mieux définir ce qui constitue l'exercice il.-
légal de la médecine.

4o Permettre au Bureau Médical d'octroyer
des secours pécuniaires aux Sociétés Médicales.

Tous ces amendements sont dans l'intérê, de
notre profession.

Le cours de cinq ans est devenu une nécessité
à cause de l'étendue du programme des études
médicales. Il existe presque partout en Europe,
aux Etats-Unis, dans Ontario, etc. L'Université
McGill l'a adopté- l'an dernier, notre Faculté La-
val se propose d'en ,faire auti t. Il n'y a donc
pas de raison pour que 'e Collège des Médecins-
reste en dehors du mouvement.

La nécessité d'un Conseil de Discipline, admi-
se depuis longtemps, pour sauvegarder l'honneur
et la digniîé de notre profession, est consarée par
les dispositions de notre loi statutaire Mais pour
que ce Conseil de Discipline puisse mieux rendre
les services que 1-on attend il fallait mieux définir
ses pouvoirs, ainsi que les procédures à suivre, et
c'est ce que -ont les amendements demandés.

L'exercice illégal de la médecine se pratique
sous toutes les formes et échappe trop souvent
aux rigueurs-de la loi. Le Bureau Médical vou-
drait, en amendant la loi, qu'elle puisse dtteindre
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toute porsonne exer.; aat i1!ffet la médecine
quel que soit, le nomoï sous lequ1.el elle déguise soli
iiterventiort médicale.

Les sprv iceS vendu1ILS la Pr<)f',,-ss-ioin 'M aux
nieédè cins par lesý, SociétésM~liau ne sont plus

a têtre démjiotntr,és-. Le Breau Médical vloudrait,
lor.s;1uê' lesu ledcses recetk's L lui permettra,
pouvoir encourager pé cur arenient la formaion
et lo maintien de e. s S(Cwiètt' édcaes

Ces amendements, que le DBureait Médicale de-
mande sont dpnc toits dans l'intérêt d'ela profes-
,ion, et lsSdéé Médicales nous paraissenti
tout -n-tùurelle--ment déQsçinées- pour appuiyer le Bu-
reau MéIcàal en faisant connuitre leurs senti-

'm-ent±s -à nos ]ié.is'ltk'xurs.

'Nout, aespéronýs donc (que toutes nos sociétés
méëdicales voud.x'ont bie-n, ,:oit en. assemblée rQgu-
lière, soit en as~nl spéciale, si c'est nécessai-
Xe, adopter les résolutions vouluee pour presser
l'adop-t4i de ts amvn'emeits à la loi méedicale,
et adresser s--.ms retard des C pies de ces Tésolu-
tions aux dléputés de leurdiuct

Comptant donc s,,ur votre bienveillant ooni-
uours pur r . 1 'r sums retaird l'itervention
de votre Société, JO vous prie d'agréer, on cher
confrère, l'assurauce Cie Imes enns les plus
dévoués.

SOCIE TESSA VANTE-S

Sofie'týé Medlcdle de- Montreal.

Seance 'Au 15 J'anvier 1907

M. A. MeŽ'îen -occupe le fauteuil présïden-thel'.
Membres. présens: MM E. Asselin.. S. Bouer,.

B. Bourgeois; J. l3ourýgouin, Bist .Bùet
Commuer, S--'Cté, Dt-sarais,. Dion1, G., Dupont,

J.DéareGrentier, Hlckc t, 1-1îandfield-, Lauàoin-
"agne, anir 'eagJ. Ledue, E, Laberg,,

l~t~rclNoranin,?rvoet, k ?1ardï >S t-
Jacques., Vmr

M.A.L.araniée, W értaire, A donne lé îViii, dudi
pro~s.revalde la denière r6i.'niopýc- .Adôçt4 t

Funa-nirnié.

Puis, M.' Marien, élu,-aux derni&reb - np
pr<ëSident de -notre,- Société, entem-hiek
bien sentis, remercie 'les miembres de I'honneii
qu'on. lui. -conf6É6 . ' appe a .cpoteE.

quelques mots, it ireût.dnte- atix imod e.s Om-
mencements de la Soié4 t ait, voir imree
sucoès qui ont coturonaé les-effoi'ts de- ceu'xqi en
jetèrent leo -bases. Il, espêequie 1w Soc ôéieçs>a --
râteàra pà.s en auýsi beau: cheùtnm cesùsur .
borne volontéet Ia idiédes W1be, ui
compte pour, pouvoir faire fmarcher -notre Société6,
dans le sentier ,de là. science et ýdu progré19.

M. le Président appelle >l'attention -des.in- .î
bras p:ùêseafte. sur deux -grandles qu-estio!ïEs q 1-id"-
sireait voir'étutdier:d<\iune- manière otsécl,
dans le cours de cette. aimée aàcadémiqw;

1-0Qu.elleo sont les imeilleurs >qy pour
ai2âé1iorerr la situation matélilýe de lapr! esit

mnédicale. dans -notrepys?.

2o Etude d'un code ddééontol1ogi*e 'Mecle

Ln' terxýiinantb il a&-essé ses éhàlereux r-
inerciemente aux membrée du -bneaioin -

4 Mi. Laî!ani donne: lecture'. des;ô~rl sl
vaiits -lu procès verbal de. la ýSocé-té ý éd**-Gi

T-u4giçalé«.dé,Joliette, -etdu4Comt eTer sbonn

Extrait -clt-Procès-verbal, de laS'ociétéMd-
Co-chiruùrgi',Ole du -Comté. de-,Jolietite.. *

Proposé par, le Dr±)soirs p~y par l
DÉ Lava1lée et GabQ'.y , qti<i. tt,.ioA 9

tes les- sociéés. médic alieàd.la provIncerdopid
le itésoiution- adoptée--par -l'association Médi*co-.

Chirurical-du diseic't de JQlieté, le;Il'11, i

1906, l;aquelleë se, litb commne suit : -

Congidéran<t*qii'un -PjtdeliêL.a'kl-
ment soumuis au parleient féd!é!ral pou laàe'
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*mentation. du commerce et de la fal;ï'iczt4ou» de
médecine brevetées;

COonsidéranit que le secret accordé aux inven
1eurg et aux ialbAlqgants de médecines brevetée
est p]0éjuiciablo au public au point de vu(, sami
-taire, -il, est -proposé, par' le Dr PesrosiÀers, appuy
par- le J)r Beauchamp, que la loi oblige chaque La
br7icanït à inscr,-ire au long la formule de chaqu
médecineé brevetée à la face du contenant.-

A. LAURE NDE ALJ
4.. Secrétaire.

~SOIEEM.F-DirCALri DU COMTE DE
TEPRBONNE

une sseblé du12 juillet 06, à Ste-Agathe;
Il 'éé -ropsépar le Dr S. Deejardiî:s, s(

condý, par les Drs Dazé et Lai outaine et il Lu
uniaimerment résolu aprè.s examen et discussio'
qu*" l'avenir lsCe 'ssurance connues sousI

no0m de-secours mutuel, auront à payei 8ý.00 nie
*Pour -examen médical quelconque ; qu'un avi
cÀit -envoyé aux diLférentes ýsociWts mutuelle
ýeb _m succursales-faisant affaire dans,- le distrie

de eriebonede telle décision prise ; q1ue 1
-ùow 'a i erntrera en force le 1er janvier 1907

-niede pls cpie Je telle décision.ý soit eio
aU*x mnembres absents et aux sociétés soeurs.

EHDÎNRI1 PREVOST.
ýSecr-étaire.

:Pu is.:on passe à l'ordre du jour ;qui con
Ipot c P.É'ésentaion 'de piè(esq anatomiques Pa

'lebÉ E4 'Sý-Ja cquez.

Laý peffière pio es nfetus; né avant tei
meofre eepartiularités suivantes d'abord

d-bit -a- chaqu -embr seéieur et 6 doigts au,

a#ielibies inférieurs de plus: meningocèle, du vc
-ime d'une -orýangoe: Lesdeux pieds s,,ont en
zus équin, le deux cuisses. sont cumplè'tement r(

pitu le bassin P a, d'itoire de s.yphilis

La -deuxiènie pièce, comprend, un sein prôsel
-~une gp4ligine spontaatýe du mamelon et d

l'a)réolie. .Cette malade fut opérée pa'r Sir 'W
,Hi.nlgstoni. L.'autre, sein, .enlevée il y a deux ans
Vréertait l'a iùême affection. Dans -les Aantécé
dentsr -de la. lÈa;ladàe .01 -ilote, vers l'âgfe de sanis
une .paraly sic des membres inférieurs, probable

mont îphteque quelqlue-R anpSés plus tard, ai

s àJ' é~tquesh oruispdoa.'. La mala-*
de st1tr~~Derveuse0.
La maladie a débtte il Y, -a deux ails pae Ie

'8 douleur tilèg vivu dans le sýein1 droit, puis le "M'a-
hmelon, présenta Lune culoration brun,â.tre,sivie de
Cprîés de gangrène.

Le sein gauche il y a quelques mois> offrit les
rnmêmes particularités.

3o Corps étr'&angers du genou.
1 Puis Von1. procade à l'électic n de nouveaux
membres titulaires.

M. Leduc et Bourgouin, sont nommes scruta-
teurs

MM. B~. G. Dagenais et L. Vomner, sont admis
à l'unanimité niembreb, de la Société 1Xédicale de
Mont,éal.

t Eclios de 'la Legisiature.

SL'Admission a la Pratique de -la Médecine.
S -

s La chambre dans sa séance du 2:9 janvier 1901
ta discute le bill de M. E. R~oy, de Montmagny

pour anender l'a loi relativ,;e à l 'admission à l'a,
pratique de la médecine. M. Roy propose qu'on
étende jusqu'au ler février 1907. les privilèges ac,-
cordés par la I6oi Taschereau en 1.901. Par soli
bill le Colltge des 1fédeciîn-s scraît oblige -d'ad"-
mekztoe à la pratique de la pr.ofess-:ioni médicale in
certain nombre de candida-.s qui ont passé leurs9
examens de médecine mais n'ont pas passé touts

1-les examens Lr"-liminairi-s à l'étude de la'profes-

Le lDr J obini, déclare -être l'iuterprb deés M&à-
decins qui sont membres de la -chambre endé

-. mandant le reux oî du bil] de31. Roy .Ils ezs-imenti
6 que ce bill est, irjuste et demande une loi de f a-
x veur. Depuis 6 ans 35 pour cent des médecins

>_reçus l'ont été grâ-ce à des bills piriv%és. Il faut'
quue cet. état de. choses fiDis.bc. Nous de-mandons.-
dit en terminant M. Johili que la législature ne-
s-oit pas au fabriqute de tnédcci1is, mais qu'elle
respecte .le.ý (Ircote et qr~i~'rs<u'elle. a accordée
a-L CôlléèLe desý Méc1ccins.

M. Mousseau, le Dr Pelteappuienit les clé-
eclarationis dii Dr Jcbin.

*L'lion. AT. Goiiii rappelle que 'la Chambre -à
,déjà décidé de' doniici à h1aqui' profession le coi-'

trôle de ses examens et il semble que si fOSVu

Ions respicter niosý propros dkisionis- nous devons.
condamner lü princi ii~ du bill actuel.
* L'amendement Jobin -renvoyant, . le bill RPy,

msau %ttt doLiLa 1_ jIUuI,ý 1i an ndement Jobl%;
15 cont-.p. 1 ..


